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Mode opératoire 

 

 

Annexe 8 

Réservation d’un voyage  

(train – hébergement) 

Avec Chorus DT  

 

 

 

 

 

Division des affaires Financieres 
Bureau des frais de déplacement  
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I Connexion à l’application Chorus DT  

 
Vous devez vous connecter au portail intranet académique (PIA) à l’adresse suivante :  
 https://pia.ac-dijon.fr  
 
Pour vous connecter, vous devez : 
 

 
 
Lorsque vous êtes connecté au PIA, vous devez vous rendre dans l’espace > services pratiques, cliquer sur l’onglet 
> Métiers, puis sur > DT-GAIA. 
 

 
 

 

 

Saisir votre identifiant (identifiant de 

messagerie académique) 

Saisir votre mot de passe (mot de passe 

de messagerie académique) 

Cliquer sur Envoyer 

Cliquer sur Métiers 

Cliquer sur DT – GAIA-IMAGIN-

OBII 
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Puis, cliquer sur l’onglet > gestion des personnels  
 

 

 

Enfin, sélectionner l’onglet > Déplacements Temporaires. 
 

 

Vous accédez à la page d’accueil de Chorus DT.  

La liste de menu Chorus-DT varie selon vos habilitations pour l’application. 

 

 

Cliquer sur Gestion des personnels  

Cliquer sur Déplacements 

temporaires 
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II Paramétrer sa fiche profil  

 

Pour toute première demande, il faut paramétrer sa fiche profil 

 

Dans l’onglet > Infos générales :  

 

 

 

 

 

 

XX/XX/XXXX 

 

① Sélectionner avec la loupe  

> agence de voyage TAMP 

 

② Saisir votre date de 
naissance ① 

② 
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Dans l’onglet > Coordonnées 

 

 

 

 

 

 

 

 

03 80 80 80 80  

Prénom.nom@ac-dijon.fr 

① 

② 

 Si les éléments suivants ne sont 

pas complétés :  

① Renseigner votre numéro de 

téléphone 

 

② Saisir votre adresse mail 
académique  
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Dans l’onglet > Préférences voyageurs  

Il faut sélectionner la communauté e-booking 

 

 

Si vous avez une carte de fidélité ou une carte de réduction, il faut renseigner le détail des abonnements. 

 

Cliquer sur la loupe  

Sélectionner : 

Standard :  ensemble des 

personnels 

Inspecteurs : pour les IEN IPR 

 

Cliquer sur Créer  
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Cliquer sur> Enregistrer pour valider les modifications  

 

Puis, cliquer sur Menu pour retourner au menu principal 

  

① Sélectionner :  

• Le type 

d’abonnement  

• Le numéro de la 

carte 

• La réduction 

• La date de validité 

• La date d’expiration 

② Cliquer sur Confirmer 

① 

② 
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III Effectuer une réservation de train  

 

Sélectionner > Ordre de mission  

 

Cliquer sur l’icône en bas de page  > Créer OM  

 

Sélectionner : 

• l’icône train 

le type de trajet  

• le lieu , la date et horaire de départ 

• le lieu, la date et horaire de retour  

Cliquer sur > Lancer la recherche 

 

 

    

ou 
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Cliquer sur> Passer à la réservation 
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Sélectionner le train selon les horaires souhaités, puis la gamme tarifaire 

 

Options du tarif : 

Seconde : aller - retour en seconde  

Seconde/ Pro seconde : aller en tarif seconde et le retour en Pro seconde 

Pro seconde/ Seconde :  aller en tarif pro seconde et le retour en tarif seconde 

Pro seconde : aller - retour en tarif Pro seconde 
 

 
Conditions d’échange et remboursement : 
 

Seconde : - à compter de 30 jours avant le départ, retenue de 5€ ; 
  - de l’avant-veille jusqu’au jour du départ, retenue de 15€ ; 

- à partir de 30 minutes avant le départ, billet échangeable 2 fois maximum uniquement pour le même 
jour et le même trajet. Billet non remboursable après échange. Retenue de 15€ plus l’éventuel écart 
de prix entre l’ancien et le nouveau billet. 

 

Pro Seconde : - jusqu’à 30 minutes après le départ, échange et remboursement sans frais ; 
- à partir de 30 minutes avant le départ, billet échangeable 2 fois maximum uniquement pour le même 
jour et le même trajet et non remboursable après échange ; 

  - au-delà de 30 minutes après le départ : billet non échangeable et non remboursable. 
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Le récapitulatif du voyage apparaît, vous pouvez vérifier les informations concernant votre trajet, votre identité, le 

programme de fidélité 

 

Si vous souhaitez voyager à côté d’un autre voyageur :  

Il faut que le premier voyageur effectue sa demande de billet de train et note le numéro de la voiture et le siège. 

Ensuite le second voyageur pourra effectuer sa demande et cocher la case . 

Ainsi, il pourra reporter le numéro de la voiture et du siège correspondant au billet pris par le premier voyageur. 

Afin d‘obtenir des sièges rapprochés, il est conseillé d’effectuer les réservations le plus rapidement possible.  
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Puis cliquer sur > réserver le billet de train et continuer  
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Vous pouvez consulter le récapitulatif de votre voyage, si les informations sont conformes, cliquer sur > Suivant 

Si vous souhaitez effectuer simultanément une réservation d’hôtel, cliquer sur l’icone >Hôtel   

 

 

 

 

Numéro de la 

voiture et du siège  

Numéro de la 

voiture et du siège  
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Cliquer sur >Rechercher 

 

Vous pouvez déterminer une adresse plus précise, cliquez sur > Suivant 

 

 

Cliquer sur >Choisir 

 

Sélectionner l’hôtel souhaité puis le tarif. Le tarif ne peut pas dépasser les plafonds autorisés en conformité avec la 

réglementation en vigueur. 
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 Cocher les conditions concernant la réglementation de l’hôtel et les politiques d’annulation  

 Cliquer sur > Réserver l’hôtel et continuer 
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Cliquer sur > Suivant 
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Si les informations sont conformes, cliquer sur >Confirmer la réservation 
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Vous êtes redirigé sur l’application Chorus DT.  

Il faut renseigner :  

 l’objet de la mission  

 les imputations budgétaires (l’enveloppe de moyens, le centre de cout, le domaine fonctionnel, l’activité) 

 le lieu de départ 

 le lieu de retour 

 

 

Dans l’onglet >Prestations, vous retrouver les informations concernant votre réservation 
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En cas de frais supplémentaire, vous pouvez renseigner l’onglet >Frais Prévisionnel puis cliquer sur >Créer 

 

 

Noter dans libellé un mot clé comme par exemple repas et cliquer sur >rechercher 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseigner la date, le montant TTC (forfait de 15.25€ ou 7,63€), le nombre de repas, puis cliquer sur la croix pour 

fermer la fenetre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur >Enregistrer  

 

 

 

En cas de doublon ou d’erreur, vous pouvez toujours modifier les frais enregistrés en sélectionnant la ligne 

correspondante ou les supprimer en cochant la case  

 

Et en cliquant en bas à gauche sur le symbole  

Après toute modification, il faut de nouveau cliquer sur  
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Transmettre l’ordre de mission pour validation 

 

Cliquer sur la case > Valider/Modifier  

 

 

Choisir le >statut 2 : Attente de validation VH1 

 

 
 

Saisir le nom du valideur MORET THOMASSIN Léopoldine et cliquer sur >Confirmer le changement de statut 

 

 
 

Afin que le service puisse procéder à la validation de votre ordre de mission et à la validation de votre commande, 

vous devez transmettre par mail à l’adresse suivante : daf1-bontransports@ac-dijon.fr les informations mentionnées 

ci-dessous : 

• Votre nom et prénom 

• La date de votre déplacement 

• La référence de l’ordre de mission chorus DT  

• votre convocation  

Afin de prendre en compte les délais de traitement, les demandes doivent être effectuées au minimum 5 jours avant 

la date de votre déplacement. 

Votre réservation sera validée uniquement, si votre demande de billet de train est réservée en 2ème classe et si la 

nuitée d’hôtel ne dépasse pas le plafond de remboursement fixé. 

Après validation par le bureau des frais de déplacement, vous recevrez directement vos e-billets pour le train ou le 

voucher pour l’hôtel sur votre boite mail académique.  
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IV Annuler un billet de train 

Votre déplacement est annulé, vous devez supprimer votre demande de billet de train. 

Il faut se connecter à l’application Chorus DT, noter dans l’espace >N° de document la référence de votre ordre de 

mission (exemple WJA6B) et cliquer sur >GO 

 

Cliquer sur > Valider / Modifier 

 

Cliquer sur > Passer au statut : F – Annulé  

 

Noter en commentaire le motif de l’annulation puis cliquer sur > Confirmer le changement de statut 

 

L’information sera communiquée auprès de l’agence de voyage. 

 Si l’annulation a lieu la veille ou le jour même du départ, contacter également le bureau des frais de déplacement 

afin qu’il puisse s’assurer que l’agence de voyage a pu traiter l’annulation avant votre départ.  

Réunion annulée - mail reçu le 08 juillet 2019 
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V Echanger un billet de train  

 

Vous pouvez effectuer l’échange de vos billets en gare ou via les applications SNCF suivantes : 

 Oui. SNCF (pour un billet en seconde) 

 TGV INOUI PRO (pour un billet en pro seconde) 

 

 

Vous trouverez ci-dessous la procédure à réaliser sur votre application.  

 

 

https://www.oui.sncf/mobile/echanger-annuler-billet-train-mobile 
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VI Messages d’erreur  

 

1) Aucune proposition de train  

 

Vous avez le message d’erreur suivant qui apparaît :  

 

Il n’est pas possible de commander les billets de train avec l’agence de voyage.  

En effet, il n’y a pas de train disponible pour les jours et/ou horaires souhaités. 

 Il faut que vous réserviez vos billets directement sur le site de la SNCF. 

A votre retour de mission, vous pourrez créer l’ordre de mission via Chorus DT et communiquer votre 

convocation et vos justificatifs au bureau des frais de déplacement. 

2) Ordre de mission annulé sans intervention de votre part 

Vous avez reçu un message de Chorus DT vous informant que votre ordre de mission a été annulé. 

 Votre demande a été refusée en raison des conditions de réservation non conformes à la politique de 

voyage  

 

 Votre demande n’a pas pu être traitée dans les délais. 

Il est toujours fait mention sur l’ordre de mission du délai dont dispose le service des frais de déplacement pour 

traiter et valider votre demande.  

 

Exemple : 

Vous effectuez votre demande de réservation le vendredi soir et celle-ci devait être validée avant le lundi matin. 

L’ordre de mission est automatiquement annulé par l’application car il n’a pas pu être traité avant la date limite de 

validation. 

Afin d’éviter ce type de désagrément, toute demande de réservation doit être communiquée auprès du service au 

minimum cinq jours avant le départ.  


